
  Informations sur les taxes et participations 
 

Si vous obtenez une autorisation pour réaliser des travaux dans le cadre d’une déclaration préalable, d’un permis de 
construire ou d’aménager accordé, vous serez redevable de la Taxe d’Aménagement (TA). (Article 1635 quater G à K du 
code générale des impôts) 
 
Les renseignements figurant dans votre demande d’urbanisme serviront au calcul des impositions prévues par le code 
général des impôts. Le descriptif de l’objet de vos travaux est ainsi très important. A l’issue des travaux, une déclaration 
spécifique devra être effectuée auprès des services fiscaux pour le calcul des impositions. Elle est à effectuer  directement 
sur le site impots.gouv.fr rubrique gérer mes biens immobiliers. (voir explications à la fin du document). Elle est à faire en 
plus de votre déclaration d’achèvement de travaux (DAACT) destinée uniquement à la mairie. 
 

CALCUL DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ET DE LA TAXE D’ARCHÉOLOGIE PREVENTIVE  
 

Taxe d’aménagement = part communale + part départementale + Taxe d’archéologie préventive  
 

•  La part communale : 
 
CONSTRUCTIONS : 
Surface taxable X valeur annuelle X taux voté par la commune (*). 
 
Valeur Annuelle (valeur forfaitaire par mètre carré de surface de construction que vous trouverez à cette adresse 
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15416 ) est divisé par 2 pour les locaux industriels ou artisanaux, 
les entrepôts commerciaux non ouverts au public ou les 100 premiers m² d’une habitation. 
 
(*) Pour connaître le(s) taux appliqué(s)sur votre commune, vous pouvez vous renseigner directement auprès de votre mairie.  
 
INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS : 
Les valeurs forfaitaires pour les aménagements et équipements (emplacements de tentes, d'habitations légères de loisirs, 
emplacements de stationnement, piscines, éoliennes, panneaux photovoltaïques) sont définies à l'article 1635 quater J du 
code général des impôts. 
 

Exemples : 
TA pour les stationnements = Nombre d’emplacements de stationnement extérieurs X valeur forfaitaire stationnement X 
taux voté par la commune. 
 
TA pour une piscine = Superficie du bassin X valeur forfaitaire piscine X taux voté par la commune (*). 
 

• La part départementale : 
Même calcul que la part communale en appliquant le taux de 2.5 % voté par le Conseil Départemental de Meurthe et 
Moselle. 
 

• La Taxe d’archéologie préventive (TAP) : 
Même calcul que la part communale en appliquant le taux de 0,4 %. 
 

INFORMATIONS 

A noter :  
Il existe des exonérations de plein droit pour les services publics (culture, santé, culte...), les habitations et hébergements 
très sociaux (PLAI et LLTS), les bâtiments liés à une exploitation agricole, les constructions en opération d'intérêt national 
(OIN), en zone d'aménagement concerté (ZAC) et en convention de projet urbain partenarial (PUP), les aménagements 
prescrits par un plan de prévention des risques, les reconstructions à l'identique.  
Il existe aussi des exonérations facultatives instaurées par délibération du conseil municipal. 
 
Vous pouvez utiliser le simulateur de taxe d’aménagement mis à disposition par la DGFIP à l’adresse suivante : 
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-des-taxes-urbanisme 
  

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15416


 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 

 



 
 

 
 



 
 
 



 


